
 
 

Avis d’Appel d’Offres 

Équipements 

Conception – Fourniture – Montage d’Installations 

(Sans pré-qualification) 

 
 
 
AAO N

O 
:    2023 E 4005 

Maître d’Ouvrage :   SOCIÉTÉ TUNISIENNE DE L’ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ - STEG 
Projet : PROJET D’AMENAGEMENT ET D’ÉQUIPEMENT DU RESEAU DE 

TRANSPORT D’ÉLECTRICITE – XIII
ème

 PLAN (PAERTE) 
Nom du Marché :  INTÉGRATION DES POSTES DU RÉSEAU DE TRANSPORT DE 

L’ÉLECTRICITÉ DANS LE SYSTÈME DE TÉLÉCONDUITE 
Pays :     TUNISIE 
Prêt N

o 
: BAD N°: 2000200004557 ET AGTF N°: 5050200000951 

Méthode de passation de Marché : APPEL D’OFFRES (INTERNATIONAL) OUVERT (AOIO) 
AAO/AOIO N

o
 :  2023 E 4005 

Émis le :  11/09/2023 

 
1. La Société Tunisienne de l’Électricité et du Gaz – STEG a reçu un financement de Banque pour financer le 

Projet d’Aménagement et d’Équipement du Réseau de Transport d’Électricité - PAERTE et a l’intention 
d’utiliser une partie de ce prêt pour effectuer des paiements au titre du Marché « Intégration des postes du 
réseau de transport de l’électricité dans le système de téléconduite ». 

2. La Société Tunisienne de l’Électricité et du Gaz – STEG sollicite des offres fermées de la part de 

soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour : les études, la fabrication, les essais en 
usines, la fourniture (y compris les pièces de rechanges), le transport, le montage, les essais sur site et la mise 
en service des équipements de téléconduite et de télétransmision pour l’intégration des postes du réseau de 
transport de l’électricité dans le système de téléconduite. L’Appel d’Offres est réparti en deux lots séparés comme 
suit : 
Lot N°1 : Équipements de téléconduite. La durée d’exécution du lot N° 1 est fixée à 16 mois (soit 480 jours). 
Lot N°2 : Équipements de télétransmission. La durée d’exécution du lot N° 2 est fixée à 16 mois (soit 480 jours). 

 
Participation à l'appel d'offres: 
Pour le Lot N°1: La participation à l’Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions, à toute personne morale 

ou groupement de personnes morales remplissant les conditions juridiques, techniques et les capacités 
financières stipulées dans le dossier d’appel d’offres et jugées nécessaires à l’exécution de ce Marché. 
Pour le Lot N°2 : La participation à l’Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions, à toute personne morale 

ou groupement de personnes morales remplissant les conditions juridiques, techniques et les capacités 
financières stipulées dans le dossier d’appel d’offres et jugées nécessaires à l’exécution de ce Marché. 
Aucune proposition pour une partie d’un lot donné ne sera acceptée. Tous les soumissionnaires doivent 
obligatoirement soumissionner pour tous les ouvrages indiqués dans un même lot. 
 
3. Un Soumissionnaire peut présenter une offre pour un ou plusieurs lots ou une combinaison de lots (groupes 

de lots), le cas échéant et comme précisé dans le Dossier d’Appel d’Offres. Un Soumissionnaire désirant offrir 
un rabais dans le cas où plusieurs marchés leur seraient attribués, sera autorisé à le faire, mais il devra 
indiquer ces rabais dans le Formulaire d’Offre. 

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en recourant à un Appel d’Offres 
International Ouvert (AOIO) telle que définie dans le Cadre de Passation de Marchés, approuvée de la 
banque en octobre 2015 et entrée en vigueur le 1er Janvier 2016, et ouverte à tous les soumissionnaires de 
pays éligibles tels que définis dans le Cadre de Passation des Marchés.  

5.    Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction 
Centrale de l’Équipement, Direction Réalisation Projets Transport d’Électricité, Département Étude 
Moyens de Transport, au siège de la STEG et prendre connaissance des documents d’Appel d’Offres 
durant les heures de travail de 09h00 à16h00 à l’adresse mentionnée ci-dessous

1
. 

6. Le Dossier d’Appel d’Offres en Français peut être acheté par tout Soumissionnaire intéressé en formulant une 
demande écrite à l’adresse suivante : 

Direction Centrale de l’Équipement, Direction Réalisation Projets Transport d’Électricité, 
DépartementÉtude Moyens de Transport, Siège de la STEG, 38, Rue Kamel ATATURK – Tunis contre un 



paiement non remboursable de mille Dinars Tunisiens (1000,000 DT) ou son équivalent en monnaie 
convertible (net de tout frais bancaire). La méthode de paiement sera en espèce, en chèque certifié ou par 
virement bancaire (le numéro de compte sera communiqué au moment du versement). 

 
- Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous : 

 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION D’OUVERTURE DES OFFRES 

DE LA SOCIÉTÉ TUNISIENNE DE L’ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ 
APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL N°2023 E 4005 : INTÉGRATION DES POSTES DU RÉSEAU DE 

TRANSPORT DE L’ÉLECTRICITÉ DANS LE SYSTÈME DE TÉLÉCONDUITE 
« NE PAS OUVRIR » 

Adresse : 38, Rue Kamel ATATURK, Tunis 

 
au plus tard le 14/11/2023 à 9h00. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute 

offre arrivée après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres doivent parvenir à la 
STEG par courrier recommandé ou par rapid-poste ou remises directement au Bureau d’Ordre Central de 
la STEG. Les offres seront ouvertes le 14/11/2023 à 09h30, en présence des représentants des 

soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse mentionnée ci-dessous : 
 

Siège social de la STEG, bâtiment « G » au 3ème étage 
38, Rue Kamel Ataturk - Tunis 

 
Le représentant du soumissionnaire doit être muni obligatoirement de sa pièce d’identité et d’un mandat de 

représentation portant l’identité du mandataire. 
7. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission, pour un montant de : 

 400 000,000DT (Quatre cent mille Dinars Tunisiens) pour le lot N°1 ou son équivalent dans une monnaie 
librement convertible 

 1 000 000,000DT (un million de Dinars Tunisiens) pour le lot N°2 ou son équivalent dans une monnaie 
librement convertible. 

 
Les offres doivent être valides durant une période de 119 jours suivant la date limite de dépôt des offres. 
 
8. Veuillez noter que le Cadre de passation de Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les 

propriétaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’Avis de notification d’attribution de 
Marché, en renseignant le Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le Dossier d’Appel 
d’Offres 

9. Cet Appel D’offres International est également publié sur les sites Internet de la BAD et du « UNDB online » 
 

 


